L'Assurance -Salaire est une indemnité que tu as droit lors d'une absence au travail en raison d'une maladie qui n'est pas causé par le travail.

L'indemnité est de 80% de ton salaire brut, et ce jusqu' à concurrence de 104 semaines.

Régime optionnel II d'assurance salaire de longue durée
Option II 0 80% de la prestation nette reçue de l'employeur à la 105e semaine d'invalidité jusqu'à 60 ans coût de 0.700% du salaire brut.

Suite à une rencontre avec le médecin ce dernier décidera si tu dois arrêter de travailler.
Dans un tel cas, il te fournira un formulaire pour donner à ton employeur.

À ce moment, il est important de communiquer avec votre représentant en santé-sécurité (Nicole Ouellet) au 819-751-8511(poste 2297) pour vous assurez que tout est selon les normes.

Si vous détenez un poste à temps complets, les 7 premiers jours de
Calendrier (période de carence), seront payés à même votre banque de maladie, par la suite vous serez indemnisé par l'assurance salaire.

Pour tous les autres qui n'ont pas de postes à temps complets, les 7 premiers jours de calendrier (période de carence),qui débute à la prochaine journée que vous auriez travaillé, est assumés par vos bénéfices marginaux qui vous sont payés sur chaque paies.

Pour de plus amples informations vous pouvez accéder au site suivant: http://www.ass-collective.ssq.ca/fr/main_ps_invalidite.asp
